
  
Menu du 

6 au 10 mai 2024 
Sous réserve d’approvisionnement 

 
Lundi 

 
Tomates à la vinaigrette  

Couscous  
Yaourt à boire – Fruit cru  

 

 

Mardi 
 

 
 Salade de saumon frais   

Hamburger  – Frites   
Petit Louis – Fruit cru 

 
Mercredi  

 

 
Jeudi 

 
 

Férié 
 
 

 
Vendredi 

 
 

* origine : France 
** produits issus de l’agriculture biologique 
 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 
de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 
de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 
graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 
mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

Menu du 
13 au 17 mai 2024 

Sous réserve d’approvisionnement 
 

Lundi 

 
  Salade de pommes de terre  

 Sauté de porc au curry – Choux-fleurs  
Yaourt – Fruit cru 

 
Mardi 

 
Carottes râpées  

Pizza au fromage – Salade     
 Comté – Fruit cru 

 
Mercredi 

 
 Salade de blé  

  Poisson meunière – Brocolis    
Fol Épi – Crème dessert      

 
Jeudi 

 
 Rillettes 

Emincés de veau – Purée    
Tomme noire – Fruit cru  

  
 

 

Vendredi 
 

 

Radis   
Pintade aux 4 épices – Petit pois, carottes 

 Kiri    
 

* origine : France 
** produits issus de l’agriculture biologique 
 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 
de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 
de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 
graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 
mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 

 
 
 



 
 
 

Menu du 
20 au 24 mai 2024 

Sous réserve d’approvisionnement 
 

Lundi 
 

Férié 
 

 
Mardi 

 
 

  Bouchée à la reine 
Filet de poisson à l’estragon – Courgettes  

Cantal – Fruit cru  

 
Mercredi 

 
Melon  

Aiguillettes de volaille – Pâtes   
Emmental –  Mousse au chocolat  

 

 

Jeudi 
 

 
Brocolis     

Rôti de porc aux olives – Carottes   
Saint Môret – Flognarde aux pommes 

 
Vendredi 

 
Poireaux à la vinaigrette   

Omelette aux pommes de terre – Salade   
Faisselle – Fruit cru   

 
* origine : France 
** produits issus de l’agriculture biologique 
 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 
de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 
de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 
graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 
mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 

 
 
 



  
Menu du 

27 au 31 mai 2024 
Sous réserve d’approvisionnement 

 
Lundi 

 
Carottes râpées  

Pilons de poulet – Haricots plats   
Babybel – Liégeois au chocolat   

 
Mardi 

 
Champignons à la grecque  

Quiche aux brocolis , Fromage frais  
Petit suisse – Fruit cru  

 
Mercredi 

 
Terrine de poisson 

 Sauté d’agneau – Poêlée de légumes  
Saint Paulin – Fruit cru 

 
Jeudi 

 
Betteraves  

Rôti de bœuf – Poêlée de légumes  
St Paulin        

 

 
Vendredi 

 
Concombres  

 Poisson au basilic – Riz  
  Gervais rigolo – Fruit cru 

  
 

 
* origine : France 
** produits issus de l’agriculture biologique 
 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 
de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 
de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 
graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 
mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 

 



 
  

Menu du 
3 au 7 juin 2024 

Sous réserve d’approvisionnement 
 

Lundi 

 
 Macédoine de légumes  

Tagliatelles aux légumes  
Activia fruits – Fruit cru       

 
Mardi 

 
Salade d’endives aux noix 

Pavé de saumon – Boulgour    
Yaourt  

 
Mercredi 

 
Tomates à la vinaigrette   

Emincés de porc – Gratin de pommes de 
terre 

Leerdammer – Crème aux œufs  
 

 

Jeudi 
 

 
 Céleri rémoulade    
Chili con carné  

               Brie – Tarte au chocolat  

 
Vendredi 

 
Thon à la vinaigrette  

Nuggets de poulet – Choux romanesco  
Délice emmental – Fruit cru  

 
* origine : France 
** produits issus de l’agriculture biologique 
 
Présence possible de céréales contenant du gluten, de crustacés et de produits à base de crustacés, d’œufs et de produits à base d’œuf, 
de poissons et de produits à base de poisson, d’arachides et de produits à base d’arachide, de soja et de produits à base de soja, de lait et 
de produits à base de lait, de fruits à coques, de céleri et produits à base de céleri, de moutarde et produits à base de moutarde, de 
graines de sésame et produits à base de graines de sésame, d’anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10 mg/kg ou 10 
mg/l, de lupin et produits à base de lupin, de mollusques et produits à base de mollusques (Décret n°2015-447 du 17 avril 2015). 

 



   
 
 
 


